
1er jour
9 h 30 : Accueil des participants 

-  analyse des besoins et des objectifs
- présentation du stage et de la pédagogie

10 h : Cadrage juridique de la question
-  l’organisation, le Code du travail et les législations 

de prévention
-  l’organisation, l’accident et le juge

10 h 30 : Fondamentaux de l’analyse des accidents 
Travail sur des cas
-  Texas City (USA), 1947
-  Metaleurop (Fr), 1993 et 1994
-  gare de Paddington (GB), 1999

13 h : Déjeuner pris en commun – discussions
14 h 30 : Suite des analyses et discussions

Synthèse : le schéma type de l’accident et  
de l’incident
Découverte des principes de l’analyse 
organisationnelle

18 h : Conférence « L’accident et l’organisation »

2e jour
8 h 30 : Synthèse de la première journée
9 h 30 : Étude d’un cas réel sur le plateau technique

-  explosion d’un fût chimique
-  contexte organisationnel
-  jeu de rôles
-  analyse et auto évaluation
-  propositions

13 h : Déjeuner pris en commun – discussions
14 h 30 : Point sur les acquis méthodologiques 

fondamentaux
-  tour de table et discussion générale
-  fixation des objectifs et fondements 

organisationnels qui ne peuvent être méconnus
-  clarification des concepts
-  les clés des phénomènes organisationnels.

Derniers conseils
-  méthodes pratiques indispensables
-  le REX
-  l’audit régulier de sécurité

16 h : Fin du stage
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Les causes organisationnelles 
des accidents
Intégrez vos retours d’expérience

4 et 5 octobre 2011

Objectif de la formation
•  Développer la prévention et la sécurité 

juridique
•  Accroître la culture organisationnelle et 

managériale.

Public concerné
Dirigeants, DRH, juristes, ingénieurs et cadres, 
fonctions HSE, médecins du travail et IPRP, 
fonctions qualité, fonctions d’inspection, 
agents des organismes public de prévention.

Capacités acquises à l’issue de la formation
-  Analyse des  causes organisationnelles, dites encore 

profondes des incidents
-  Maîtrise des bonnes pratiques de l’accidentologie
-  Gestion des retours d’expérience

Pédagogie 
-  Construite à partir d’exercices proches de la réalité et 

d’études de cas réels
-  Utilisation de jeux de rôle.

Actualité
Après la survenance d’un accident, des enquêtes 
multiples vont s’efforcer d’en établir les causes dans 
des intentions diverses : de prévention, de répara-
tion et de répression pénale. Le stage proposé vise 
spécialement  la prévention. Si pendant longtemps, 
les analyses ont privilégié les facteurs techniques 
et humains, depuis quelques années, les facteurs 
managériaux et organisationnels sont l’objet d’une 
attention très méticuleuse. Les rubriques de juris-
prudence de Préventique Sécurité en donnent une 
belle illustration. Comme nous le disions il y a peu, 
les organisations sont passées au scanner.  Les in-
génieurs et cadres qui les dirigent se doivent d’être 
vigilants.
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Michel Llory
est ingénieur et l’auteur du livre 
L’accident et l’organisation  
(éd. Préventique) 

Et une équipe de la SOBEGI et  
du groupe Total

L’intervenant

4 octobre - 18 h - Conférence

L’accident et l’organisation
Conférence élargie à des responsables 
régionaux de l’économie, des administrations, 
des collectivités et des organisations sociales :

-  principes organisationnels ;

-  conseils pratiques.

Lieu : Centre d’entraînement à la sécurité  
de SOBEGI. Induslacq, RD 817, Lacq (64)

Conditions d’inscription : 1 400 e ht (+ tva 19,6 %),  
prix incluant pauses-café, déjeuners, documentation  
et un abonnement d’un an à Préventique Sécurité
Règlement par chèque bancaire ou postal à l'ordre du Groupe Préventique, 
RIB 10907 00001 92021393796 83, Banque Populaire du Sud-Ouest
Annulation sans frais : 10 jours avant le jour de la formation. En cas 
d’absence du stagiaire, les sommes correspondantes seront facturées à 
titre de compensation contractuelle. Ce dédit ne pourra pas être imputé 
sur le montant de la participation au développement de la formation 
professionnelle.

Documentation fournie :  
- un dossier pratique

-  l’ouvrage L’accident et l’organisation 
par Michel Llory, éd. Préventique

Organisation du stage

Formation des 4 et 5 octobre 2011 - Réf. 1127
Les causes organisationnelles des accidents
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